
 

 

 
 
 
Par dépôt électronique et poste 
 
 
Le 12 juillet 2018 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande du Distributeur relative au programme GDP affaires  
 Dossier Régie : R-4041-2018 / Notre dossier : R055977 ST 
 
 
Chère consœur, 
 
La présente fait suite au dépôt des budgets de participation des intervenants reconnus 
dans le dossier R-4011-2017 et confirmés dans la décision D-2018-076, soit l’ACEF de 
l’Outaouais, l’ACEF de Québec, l’AHQ-ARQ, l’AQCIE-CIFQ, l’ASSQ, la FCEI, le 
GRAME, le RNCREQ, le ROEÉ, SÉ et l’UC. 
 
Le total des frais budgétés par les intervenants s’élève à près de 245 k$, ce qui semble 
particulièrement important considérant que les frais octroyés par la Régie dans sa 
décision D-2017-034 pour l’ensemble du dossier tarifaire R-3980-20161 étaient de 
653 k$ et que le sujet de la présente demande s’inscrit dans la poursuite de l’examen de 
celui-ci commencé dans le dossier R-4011-2017. 
 
De façon plus spécifique, le Distributeur note que le budget de participation de l’ACEF 
de Québec (38 k$), de SÉ (30 k$) et de la FCEI (27 k$) sont substantiellement plus 
élevés que la moyenne des budgets des autres intervenants (18 k$). 
 
Bien qu’aucune échéance afin de commenter les budgets de participation n’ait été 
indiquée par la Régie dans sa décision procédurale D-2018-076, le Distributeur désire 
néanmoins l’informer qu’il réserve ses droits quant aux représentations formelles qu’il 
pourrait faire en temps opportun à cet égard. 
 

                                                 
1 Décision sur les frais du plus récent dossier tarifaire (R-4011-2017) non encore rendue à ce jour. 

Me Simon Turmel 
Avocat 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest,  
4e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : 514 289-2211, poste 3563 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : turmel.simon@hydro.qc.ca 
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Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos 
salutations distinguées. 
 
 
(s) Simon Turmel 
SIMON TURMEL, avocat 
 
ST/sg 
 
c. c. Intervenants (par courriel seulement) 


